
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 
 

Sauveteur Secouriste du Travail 
(SST) 

Public 
Tout public 
 

Objectifs 
Intervenir efficacement face à une  situation d'accident, et , en matière de prévention, de  
mettre en application ses  compétences au profit de  la  santé et sécurité au travail, dans  le  
respect de  l'organisation de l'entreprise et des  procédures spécifiques fixée. 
Permettre à l'entreprise de se  conformer au code du travail (Article R4224-15) 
 

Contenu 
Le sauvetage secourisme du travail 
Les accidents de travail et les maladies professionnelles dans l’établissement ou dans la 
profession 
Le rôle de sauveteur secouriste du travail 
Le cadre juridique de l’intervention du SST 
 
Rechercher les dangers persistants pour protéger 
Définir les actions de prévention permettant de supprimer les dangers. 
Identifier les sources des dangers et les personnes exposées. 
Reconnaitre l’alerte aux populations et les consignes de protection. 
Supprimer, isoler le danger ou soustraire la  victime au  danger. 
 
Examiner la victime  
Examiner la victime pour la mise en œuvre d’une intervention adaptée 
Etre capable de  reconnaitre, suivant un ordre déterminé, la  présence d'un (ou plusieurs) des 
signes indiquant que  la  vie de  la  victime est menacée. 
 
Alerter ou faire alerter 
Faire alerter ou alerter les secours 
Informer son responsable hiérarchique ou les personnes en charge de la prévention dans 
l’entreprise. 
 
Secourir 
Effectuer les gestes adaptés à l’état de la victime 
Situations inhérentes aux dangers spécifiques 

 
Evaluation 
Passage du Certificat de Sauveteur Secouriste du Travail 

 
Durée 
2 jours pour un groupe de 10 personnes 

 



 

 

Mois Jours Lieu de réalisation 

JANVIER 25-26 Marseille 
FEVRIER 07-08 Brignoles 
FEVRIER 19-20 Aubagne 
MARS 08-09 Cogolin 
MARS 22-23 Berre 
AVRIL 04-05 Brignoles 
MAI 03-04 Marseille 
MAI 17-18 Cogolin 
JUIN 07-08 Marseille 
JUIN 13-14 Brignoles 

JUILLET 05-06 Berre 
JUILLET 19-20 Cogolin 

SEPTEMBRE 10-11 Aubagne 
SEPTEMBRE 19-20 Brignoles 

OCTOBRE 04-05 Marseille 
OCTOBRE 11-12 Cogolin 

NOVEMBRE 15-16 Marseille 
NOVEMBRE 21-22 Brignoles 
DECEMBRE 06-07 Berre 
DECEMBRE 13-14 Cogolin 

 

Pour le respect du cadre réglementaire lié à l’inscription des candidats à une 

certification SST la réservation d’une session de formation devra se faire un mois au plus 

tard avant son démarrage. 

Autres dates : 
Nous pouvons réaliser des sessions de SST à des dates ou des modalités de mise en 

œuvre spécifiques. Merci de nous contacter. 

Prix 
180 € la session de formation 

Contact 
04 91 29 63 80 

contact@sigma-formation.fr 
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